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L
ES ÉLUS ET LES RÉPROUVÉS. 

Section de l'Hôtel-de-VUle. 

M. VACHON-IMBERT. 

pj
e
 Je M. J. J- du Journal des Débats, je 

' '( rir mon style d'exclamations, je m'écrierais : 
; ' r M Vachon-Imbert vendait des chapeaux de 

, ;:iiU'Vels chapeaux de paille! maintenant il lait la 

r*'et|'auelle banque! de plus il a été député, et quel 
^"M Mais i aime mieux dire tout simplement : 
fo amation fit de M. Vachon-Imbert un adjoint au . 

• H Lyon ; les électeurs du grand collège du dépar-
''ri Rhône en firent un député. M. Vachon-Imbert 
^ ver dans le centre de la chambre, où il se ren-
lJ*dans le mutisme le plus complet. 11 vota toujours 
'1 balance ministérielle. La révolution de juillet lui 

1 croix°d'honneur ; puis, à l'imitation de la Res-
yaa ia .

 cal
- la révolution de juillet imite volontiers la 

°ation — el'0 'e cr^a °-e nouveau adjoint. C'était lui 
''•"molacait M. Prunelle pendant ses fréquentes absen-
f"re™|

5
 p'

oul
- le déterminer à se charger de l'intérim, il 

Sîii toujours que M. le maire lui laissât en partant une 
te somme d'argent dont il pourrait disposer sans être 

L de rendre compte de son emploi. Ce fut M. Vachon-
^tertqui, par respect pour la morale et la décence,— 

Un est très-décent et très-moral sans que cela pa-
_ ce fut, dis-je, M. Vachon-Imbert qui eut l'idée 
ode d'interdire les chants dans les cafés de la place 
ii-tins, et qui fit exécuter par la force armée l'or-

•nance d'interdiction qu'il avait bâtie sur quelques 
;lcsdc vieilles lois de la république. Un magistrat qui 

«rivait le chant devait être chansonné ; aussi, M. Va-
M-Imbert le fut-il. A défaut de la chanson tout entière 
scourut à cette occasion, je citerai les couplets suivants, 

ir l'air : Allez-vous en, gens de la noce : 

Bravo! Monsieur l'adjoint du maire, 
Vous êtes charmant, sur ma foi ! 
Dans pluviôse ou dans brumaire 
Vous savez pêcher une loi. 
Votre ordonnance est si plaisante 
Que bien long-temps on en rira. 

Tra la la la (6M). 

Vous ne voulez pas que l'on chante, 
Eh bien ! l'on vous chansonnera. 

C'est un mandement de carême 
Que vous nous avez donné là , 
Et Monseigneur de Pins même 
N'aurait pas fait mieux que cela. 
In bel accès d'humeur décente 
l)c maints flonflons nous privera. 

Tra la la là. 
^ons ne voulez pas que l'on chante , 
Eh bien! l'on vous chansonnera. 

^ous faites, par l'infanterie, 
Attaquer un gai pot-pourri ; 
>ous lancez la cavalerie 
Sur A/iriiton ou Bar6art; 
«lais de votre ardeur guerroyante 
En chorus l'on se moquera. 
.. Tra la la la. 
>ous ne voulez pas que l'on chante, 

1 blen ! l'on vous chansonnera. 

^
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n voilà bien assez sur M. Vachon-Imbert, 
W i,re=ret Par un assez grand nombre d'électeurs , 
Ji'lont porté

 pour obéir au mQt u-orarc-

M. BODIN (Jacques). . 

M. Bodin a présidé le tribunal de commerce; il peut donc 
siéger au conseil municipal ? Sans doute ; mais , président, 
M. Bodin n'avait pas à se prononcer sur des questions qui 
missent ses intérêts particuliers aux prises avec ceux de la 
cité : c'est un embarras qu'il peut rencontrer dans le con-
seil municipal. Par exemple, l'établissement d'un entrepôt 
général pour les liquides est évidemment dans l'intérêt de 
la ville, mais il n'est pas dans l'intérêt de M. Bodin ; car , 
lorsque cette mesure fut proposée, M. Bodin la combattit 
dans un mémoire qu'il fit imprimer et distribuer, après 
avoir réuni à sa signature celles de plusieurs négociants 
qui s'adonnent comme lui au commerce des liquides. Si 
cette question ou toute autre semblable se reproduit, voyez 
dans quelle fausse position se trouvera M. Bodin. 

ENCORE M. ARTHUR DE CAZENOVE. 

Admirez, je vous prie, le Courrier de Lyon. Vous croyez 
peut-être qu'il propose des candidats pour qu'ils soient 
élus? Pas du tout. Exemple : le même numéro de ce jour-
nal , qui présente pour candidats dans la section de l'Hôtel-
de-Ville MM. Vachon-Imbert et Bodin, contient une es-
pèce d'adresse aux électeurs, pour les inviter à ne pas 
nommer M. Bodin et à lui préférer M. Arthur de Cazenove. 
Sur 2ii votants, 206 n'ont pas répondu à l'invitation du 
Courrier, et M. Arthur de Cazenove a pu ajoutera l'échec 
essuyé à St-Clair la défaite éprouvée dans Je quartier de 
l'Hôtel-de-Ville. Ce fait me parait prouver que l'influence 
du Courrier, même sur les électeurs du juste-milieu, n'est 
pas aussi grande que les rédacteurs de celte feuille vou-
draient nous le faire accroire. 

Par respect pour une douleur récente, je ne parlerai pas 
du candidat qui, dans celte section, a réuni 13 voix. Il 
donnerait cependant lieu à une curieuse biographie. 

Section de Perrache. 
Dans cette section, le juste-milieu a mieux aimé donner 

ses voix à un légitimiste bien connu pour tel, que de les 
porter sur un ancien député qu'on n'a jamais vu se traîner 
sur les banquettes du centre ni dans les antichambres mi-
nistériélles. M. Capelin a été préféré à l'honorable M. Cou-
derc. Il est vrai que sur 409 électeurs inscrits, 100 seule-
ment ont exercé leur droit, Le petit nombre de suffrages 
exprimé dans cette section est peut-être moins l'effet de 
la négligence des citoyens que d'un calcul de l'autorité. 
La section de Perrache se compose en grande partie d'é-
lecteurs pour lesquels la perte de quelques heures dans la 
journée est une chose fort grave. Or, les obliger à venir 
voter à l'Hôtel-de-Ville, si éloigné de leur domicile, c'est 
presque les forcer à ne point prendre part à l'élection. 
Quand on réunissait les électeurs dans le quartier de Bel-
lecour, la nomination de M. Couderc était certaine. 

Section de l'Hôpital. 

2e ÉLECTION. — M. BROSSETTE. 

Ce que j'avais prévu est arrivé. A l'élection du 26, 
M. Brossette a été nommé à une forte majorité. Dans ma 
première notice sur ce citoyen, je n'avais point parlé d'un 
acte qui lui fit honneur sous la Restauration, non que je 
l'ignorasse, mais que dans la précipitation avec laquelle 
j'écrivais j'oubliai de mentionner. Je remercie M. J. Mar-
tin d'avoir réparé mon omission involontaire en vous adres -
sant la lettre que vous avez insérée dans le Censeur. 

LE VIEUX DE LA VALLÉE. 

Nous sommes aujourd'hui sans nouvelles de Paris. La 
voiture du courrier a brisé son essieu à Auxerre. On ignore 
encore l'heure à laquelle il arrivera. 

MARSEILLE, 31 août, 71 décès. 
19 ordinaires. 
53 cholériques. 

1er septembre, 92 décès. 
26 ordinaires. 
66 cholériques. 

Aix , 30 août, 11 cas. 
4 décès. 

— 31 août, 9 cas. 
4 décès. 

Paris, 1er septembre 1 $37. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

L'expédition de Conslanline donne lieu à bien des débats; 
hier dans la journée on a dit un instant, même au ministre 
de la guerre, qu'elle était contremandée ; il n'y avait qu'un 
seul changement apporté aux dispositions premières, c'est 
que le duc d'Orléans ne commandera point l'armée expé-
ditionnaire. Le prince avait dans le premier moment déclaré 
qu'il demandait ce commandement, et par des raisons fa-
ciles à comprendre il n'avait point trouvé d'opposition dans 
le conseil. Mais un haut personnage que sa prétention em-
barrassait singulièrement, a bientôt ressaisi toute l'influence 
à laquelle sa position de famille lui donne droit, et, assisté 
des supplications de la duchesse d'Orléans , mettant surtout 
en avant le droit qu'aurait le duc de Nemours de prendre 
une revanche de la déroute de 1836 , il a fait changer les 
dispositions qui paraissaient arrêtées , et c'est le général 
Damrémont qui commandera l'armée d'Afrique. Certaines 
volontés prétendaient lui donner le général Bugeaud comme 
compétiteur ; mais l'ami d'Abd-el-Kader n'aura qu'un com-
mandement secondaire. 

On assure que si le duc d'Orléans a rencontré une oppo-
sition si puissante dans son désir d'aller à Constantine , il 
s'agirait moins dans les motifs de cette opposition des om-
brages qu'un père pourrait prendre de la trop grande po-
pularité de son fils (à notre époque de froide critique, cela 
n'est guère à craindre), que des alarmes qui préoccupent 
toujours la famille royale, sur la santé de l'héritier du trône, 
M. le duc d'Orléans est sujet à de fréquents maux de gorge, 
dont la périodicité fait craindre au roi que le prince ne soit 
atteint de la maladie qui a fait périr à la fleur de l'âge son 
frère le duc de Montpensier. 

— M. le général Leydet , député de l'opposition, était 
parti en Afrique avec M. Bugeaud , sur la demande de ce 
dernier. 11 est de retour à Paris, aujourd'hui que va com-
mencer l'expédition de Constantine. Ne serait-ce pas le dé-
puté de la gauche qu'on a voulu éloigner dans le temps ! 
Le lendemain du rejet de la loi de disjonction, que repoussa 
de son vote M. Leydet, M. Bugeaud l'emmena avec lui, et 
on lui prêta ce mot: a Puisque le ministère échoue d'une 
voix, je vais ôter cette voix à l'opposition. » Le cabinet du 
6 septembre ne s'était point encore retiré alors. 

— On vient d'imaginer des attachés payés auprès de toutes 
nos ambassades. Le château désirant avoir, en même temps 
que le ministre des affaires étrangères,communication des 
dépêches, ces attachés seront chargés de les expédier, et de 
communiquer à leurs ambassadeurs respectifs la haute pen-
sée dirigeante. Cette création va satisfaire plusieurs petits 
jeunes gens, fils de lieutenants-généraux , d'anciens diplo-
mates , voire même de maréchaux , qui dédaignent l'état 
militaire parce qu'il faut commencer par être soldat ou s'en-
nuyer deux ans à St-Cyr , qui font fi des administrations , 
parce qu'on y reste long-temps obscur, et qui préfèrent les 
antichambres des ambassades, parce que le titre d'alta-

 — ' t 

*n si»oii<îanee de Jean-Pierre-André ; 

Avec son ami Jean , son voisin.. ; 

^'«jÏÏf68' ^ean-Pierre-André ; laisse-moi donc en repos 
*&0M;;„')oPu'aircs- ^e cultive mon champ à la sueur de 
''»«]( Paie au percepteur ma contribution mensuelle; 

I *; ti)9('c
 es enfants , ma chèvre , mon àne , tout se porte 

• |)luV°Urt 3U bien-être de mon petit ménage : que 
a mon bonheur, et que puis-je espérer davan-

r^1'°ns°m'eS-^rt ^c ce °.ue ic ne me su's point présenté 
h^ndevin101?31"- Tu cn parles fort à ton aise là-haut, 

'^isee 'le qui est un chef-lieu d'arrondissement; mais, 
très-tert ■ C °St 1u une élection municipale dans notre 

V^'t rnon"'emenl tU ne me conseillerais pas de quitter 
5 n râteau pour procéder à cette plate plaisan-

1«
w

llli|iipori(. î ■ . 
Vl'iche, on' * d'un municipal ? Ce sont toujours 
V 1 S?nl Presemés pour candidats. Et les plus 
Nt^ïquoi ,1 , 10111 ce qu'il leur plaît au conseil. Cela 
^ïi*"*journé .F lant de peine, quitter son travail , 

JStLi!nce dans'l e?l'"e pour confirmer une nomination 
vj^te n

u
: bureau de la mairie? Car si vous saviez 

^»'>!llernierfSe Pra,1°.ue 'ci! N'en ai-je pas été témoin 
• llVu0|,que

Cat

ei-ouvelle'nent? Et, celle année , Gros-Jac-

'PlWÏ "onime" „elé Pire.c"Core. 
I Sti! secrét- <'onscl"ers municipaux dans mon vil -

, |«Vplr,lWri> ,'i'
lre (lc la commune. Jugcs-en par ce que 

j^J'Opty,-"
08

 dernières élections! 
aifes huppés se sont rendus avant l'heure 

■ 

I à la maison commune. Là , ils se sont constitués en bureau. L'un 
a dit : Moi, je suis président! l'autre , secrétaire ! Et puis deux 
autres se sont joints à eux pour surveiller et dépouiller le scru-
tin. Et enfin M. le secrétaire de la commune a placé sa table 
devant la porte, et les opérations ont commencé. 

François Quicasse a paru le premier.—Qu'est-ce que ce bil-
let que j'ai reçu de la commune? Est-ce encore pour payer? 
Que me voulez-vous ? — Il s'agit de changer une partie des 
conseillers municipaux ou de les conserver si tu en es content. 
—Eh ! comment savoir si j'en suis content? Est-ce que je sais 
ce qui se passe à la commune? Est-ce que je suis admis dans 
les conseils ? Est-ce que vous rendez jamais vos comptes ? Vous 
vous moquez de moi avec vos changements et vos conservations. 
Ce qui se fait ici ne me regarde pas, et vous auriez mieux fait 
de ne pas me déranger de mon travail. Et, ce disant,François 
Quicasse s'en va gromelant reprendre sa bêche. 

Gros-Jacques a voulu voir comment on change ou l'on re-
nomme un municipal. — Arrive donc, Gros-Jacques , fais vite 
ton bulletin. Qui veux-tu nommer conseiller? — Mais qui pré-
sente-t-on ? — On présente M. A..., qui est un homme comme 
il faut. — Va donc pour M. A..., car il ne m'a fait ni mal ni 
bien, et je n'en attends ni bien ni mal. A propos pourtant, si 
nous mettions M. B...? — M. B..., non, on ne peut pas nom-
mer M. B...— Uéflexions faites, je liens pour M. B..., car c'est 
un honnête homme qui, dans les moments de troubles, a tou-
jours pris les intérêts du peuple. C'est lui qui maintint ta tran-
quillité du village à l'époque de nos glorieuses... — Si tu portes 
B..., aie soin d'aller faire ta paix avec le garde-champêtre, car le 
gouvernement ne veut pas les mauvaises tètes au conseil, et si 
lu es l'ennemi du gouvernement, prends garde que tes mou-
tons ne dépassent pas d'un pouce les limites de ton champ, et 
garde-toi de permettre à ton fils d'aller tuer une bécassine, 

et veille bien à ce que tes travailleurs ne jettent pas une seule 
pierre sur la voie publique; et ne reste pas en arrière d'un dé-
cime pour le paiement de tes contributions, et n'aie jamais de 
querelle an cabaret le dimanche, cl n'aie jamais rien à démê-
ler avec le juge de paix, avec les employés des contributions in-
directes , avec le vérificateur des poids et mesures si ta femme 
vend des châtaignes, et avec les employés de l'octroi si tu vends 
du vin , ou si tu tues un cochon, ou si tu vas à la foire avec les 
bêtes à laine; et si tu maries ta fille, munis-toi bien de toutes 
pièces légales pour ne pas éprouver d'éternels retards; et si lu 
veux faire de ton fils atné un maître d'école, souviens-toi bien 
qu'il ne sera jamais instituteur communal , souviens-loi que 
les conseillers municipaux ne voudront pas lui donner un cer-
tificat de bonnes vie et mœurs, que M. le maire ne voudra pas 
le signer, que le sous-préfet de l'arrondissement ne voudra pas 
le légaliser, que le comité de surveillance ne donnera pas un 
avis favorable , que le conseil municipal ne voudra pas délibé-
rer, que le comité supérieur r.e voudra pas le nommer, el s'il 
met la main à l'urne et que le sort le frappe, souviens-toi bien 
qu'il sera soldat, restera soldat, reviendra soldat, et que... et 
que... — Vite, vite, portez A..., Monsieur le secrclaire. 

V En voici un autre qui arrive sans veste, comme au chantier, 
el qui demande en bâillant : Que faut-il faire? — Rien , mon 
ami. Porle seulement ce billet à ce monsieur que voilà. 

Le monsieur que voilà lui parle de charte constitutionnelle, 
l'autre qui ne sait ce que c'est qu'une charte et qu'une consti-
tutionnelle, répète ce qu'on lui dit de répéter, lève la main gau-
che, puis la main droite, toutes les mains, et tout ébaubi de 
la cérémonie, il retourne à son âne qui l'attend chargé de pa-
niers. 

Et douze ont volé comme ce volant 1 El lu me dis : Cours, 
vole aux élections, mon ami Jean, mon voisin! Ton ami Jean, 



ché donne un semblant d'importance sans obliger à rien , 

ouvre les salons à leur frivolité, et qu'enfin pour justifier 

ce titre, il ne s'agit que de savoir tailler des plumes, 

copier des dépêches , et danser. 

—Il était question, à la Bourse d'aujourd'hui, de la décon-

fiture de deux grandes maisons, principalement d'une fa-

brique cotonnièie de premier ordre. 

— L'administration de la liste civile est en ce momen1 

l'occasion d'un assez singulier scandale. Nous voulons par-

ler de la lutte qui a lieu dans les journaux entre M. Gavard 

et M. Furue, éditeurs l'un et l'autre d'une reproduction des 

Galeries de Versailles. Dans cette lutte , M. Gavard déclare 

naïvement au public qu'il est privilégié du droit de faire 

dessiner dans ces galeries; et la liste civile, qui ne le dé-

ment pas, autorise par son silence toutes les suppositions 

qu'il plaira aux malveillants de faire, et sur le prix au-

quel M. Gavard a dû .payer ce monopole , et sur les mains 

entre lesquelles ce prix a été versé. 

Il est encore un autre trafic auquel le musée de Versail-

les donne lieu et qu'il est bon de signaler. On a établi 

comme partout, aux portesdes galeries, un dépôt de can-

nes et parapluies. Les jours ordinaires, le tarif est de deux 

sous ; les dimanches, il est élevé à trois sous. Le produit de 

cet impôt rapporte , par un beau temps, jusqu'à 1,000 et 

1,200 fr. par jour. On demande par qui cette recette est 

encaissée. 

— La g«ndarmerie a transféré dans les prisons de Char-

tres une bande de quarante-deux individus, la plupart 

bergers, qui sont prévenus d'avoir fait partie d'une bande 

de voleurs de moutons qui désolait le département d'Eure-

et-Loir. 

— Le conseil-général de la Loire-Inférieure a autorisé 

■ les journaux de Nantes à publier textuellement les procés-

verhaux de ses séances. 

— Le conseil-général de la Dordogne a autorisé son 

secrétaire à communiquer aux journaux les procés-verbaux 

des séances du conseil. 

— Une cérémonie assez bizarre par la réunion des ac-

teurs qui y ont figuré vient d'avoir lieu à Mende. Le gé-

néral Thilorier a reçu, en présence de tout le clergé de la 

cathédrale, M. Brulley de la Bruqière chevalier de la 

Légion-d'Honneur. 

— Le 30, la voiture des messageries royales faisant le 

service de Paris au Havre a encore versé prés de Pontoise, 

à la Patte-d'Oie; les voyageurs en ont été heureusement 

quittes pour quelques contusions. 

NOUVELLES D'ESPAGNE. 

On nous écrit de Pampelune, 26 août, 7 heures du soir: 
Depuis 9 heures du malin, nous sommes sous les armes et 

nous allons encore passer la nuit de la même manière, parsuilc 
de l'altaque des deux bataillons de lirailleurs que commande 
Léon Iriarte. Ils sont entrés dans la place et ont signifié aux 
autorités qu'ils voulaient être payes. Cet après-midi, entre 2 

heures 1/2 et 3 heures , Saarsfield a été tué à coups de fusil sur 
la place delCastillo, à la porte de la maison d'Ilùrralde. Une 
heure après, le colonel Mendibil, chef d'état-major , homme 
de confiance de Saarstleld, a été tué à la porte de sa maison. 

Pampelune , le 27 août 1837. 

Hier 26 , à neuf heures du malin , les deux bataillons de. ti-
railleurs et l'escadron d'éclairèurs cantonnés dans les environs 
de la ville, en forcèrent une des portes, se formèrent en bataille 
sur la promenade, relevèrent les postes, et après avoir arrêté le 
général Saarsfield , se rendirent à l'Hôtel-de-Ville. Les officiers 
de ces bataillons avaient été arrêtés pendant la nuit par leurs 
sous-officiers, qui ne leur rendirent la liberté qu'après leur avoir 
fait signer une pièce par laquelle ils promettaient de ne pas 
s'opposer à leurs desseins. Une commission de sous-officiers des 
tirailleurs parlementa avec toutes les autorités réunies, décla-
rant que depuis long-lemps on se jouait d'eux en ne les payant 
pas et en ne les employant pas contre l'ennemi, aux dépens du-
quel il était si facile de les l'aire vivre, puisque toutes ses forces 
sont éloignées, et qu'ils voulaient être payés de leur arriéré 
eux et les autres bataillons en Navarre. 

On leur répondit qu'on allait prendre les mesures de les sa-
tisfaire ; mais ne se liant pas à cette promesse, ils déclarèrent 
encore qu'ils déposaient toutes les autorités civiles et militai-
res, qu'ils remettaient tous les pouvoirs dans les mains de M. le 
colonel d'artillerie La Pegna, el qu'à dater de ce moment, la 
province était libre et indépendante, tout en reconnaissant 
néanmoins la constitution et la reine Isabelle H. 

M. La Pegna s'empressa de mettre le général Saarsfield en 
liberté; mais sur la place de la Constitution, celui-ci fut as-

ton voisin, a pris en dégoût les choses politiques. Je me lave 
les mains de tout ce qui se passe à la commune. Qu'on change 
le maîre et les municipaux, que l'on revienne au régime des 
Bourbons de la branche aînée ; la couleur du drapeau, les noms 
propres des rois n'entrent pour rien dans mes affaires, l'essen-
tiel pour moi est que je travaille et que je mange, que ma fa-
mille mange el travaille. Nous avons payé, nous payons el nous 
payerons ; le peuple est un animal payant. Si la question était 
sur ce terrain : Payerons-nous, ne payerons-nous pas? elle 
serait intéressante pour lous, et nous pourrions nous occuper à 
la résoudre; mais tant qu'il sera question desavoir qui nous 
devons payer, je m'en mettrai peu en peine, comme l'âne de 
la vable dont tu m'as parlé souvent et qui porte toujours son 

D'ailleurs pourquoi m'opposerais-je tout seul à la vengeance 
de ceux que mon vote inutile aurait blessés? Que suis-je, moi, 
chélif, dans la décision des affaires? Mon oui ou mon non 
changera-t-il le système qui nous régit? Grain de sable, irai-je 
arrêter l'engrenage de la grande roue qui tourne? Non, laisse-
moi la paix. Je veux vivre sans trouble, à l'abri de loule colère. 
Le garde champêtre se ferme les oreilles quand l'éclat de mon 
fusil lui apprend une légère infraction à la loi sur la chasse, 
le gendarme faisant la correspondance boit de mon vin sous-
trait à l'inquisition des rats de cave du lieu, et toul va bien. 

Adieu, mon cher André-Jean-Pierre, convertis-toi à mes 
sentiments, tu en seras plus heureux. Dans cette espérance, je 
t'embrasse et suis pour la vie ton ami. JEAN. 

P. S. — Tu m'obligerais beaucoup si tu pouvais me prêter 
15 fr. pour six mois. M. le percepteur me persécute et menace 
de me faire des frais, parce que le receveur particulier le persé-
cute et le menace; sans quoi il me laisserait tranquille, car il 
a pour moi des égards infinis. 

sailli par un groupe de gardes nationaux et de tirailleurs , et » ■ 
fusillé de la manière la plus atroce. De là , on se porta chez le , 
colonel Mendivil, qu'on assassina dans sa maison au milieu de 
sa famille. Sept ou huit autres meurtres eurent lieu dans la 
soirée. Pendant la nuil on illumina partout et la tranquillité 
régna. On exigea de l'argent de tous les habitants , surtout des 
carlistes; on parle de sommes énormes réunies très-promple-
ment. Ce malin 27, les tirailleurs ont reçu un certain nombre 
de mois de solde. 

Le colonel Ferrari, dont vous devez connaître la belle répu-
tation militaire, était justement arrivé le 25 pour remplacer le 
colonel d'Avesnes dans le commandement de la légion étran-
gère; il a assisté à toutes les entrevues des insurgés, et il a no-
blement représenté la légion en se refusant à la faire entrer en 
ville, les factieux pouvant profiter de ce moment pour attaquer 
les cantonnements. La légion n'a doue pris aucune part à tous 
ces excès. 

Ce matin , l'ennemi s'est présenté en force sur les hauteurs 
d'Artica. Les meilleures dispositions furent prises pour la dé-
fense de Villaba , el M. Ferrari sortit de Pampelune avec un 
bataillon de tirailleurs et un escadron d'éclairèurs, attaqua vi-
vement l'ennemi , et le rejeta dans la vallée de Soroauren. Deux 
factieux lurent tués ; les lirailleurs ont eu un mort, deux bles-
sés «t deux chevaux atteints. Ils avaient laissé la garde des pos-
tes à leurs camarades , et ils y sont rentrés. 

Le bruit court que don Martin Iriarte , gouverneur de Pam-
pelune , qui commandcles troupes de la Ribera à Artajona , a 
harangué ses bataillons. . eU'fJJf 3 fait jurer de venir à Pampe-
lune châtier les mutins rKS tirailleurs , de leur côté, veulent 
garder la ville. Une collision—peut être le résultat de cette dé-
termination , et les factieux pourraient bien en profiter. 

Pampelune , 27 août, 8 heures du soir. 
Les bataillons de tirailleurs sont sortis ce matin , non sans 

peine , parce qu'on ne leur a pas accordé tout ce qu'ils deman-
daient; ils sont revenus cette après-midi après avoir échangé 
quelques coups de fusil avec les factieux. Ce qui les a fait ren-
trer, c'est la nouvelle que noire gouverneur Martin José 
Iriarte arrivait d'Artajona avec ses troupes pour les châtier et 
déposer le chef militaire La Pegna. 

Iriarte a été tué ftn route par le 4<= léger, c'est du moins ce 
que l'on assure. 

Dans le 1er bataillon <le tirailleurs les compagnies ne recon- j 
naissent pas leurs officiers et sont commandées par des sous-
officiers; ce l=r bataillon est un peu en désaccord avec le 2me; 

lous deux sont fort indisciplinés, et nous mettent dans une po-
sition très-critique. Les victimes de la journée d'hier ne s'élè-

i vent pas au-delà do 7 ou 8. 

1 Les maisons de Mendibil et de Saarsfield ont été saccagées et 
leurs cadavres sont restés exposés tout nus au lieu même où ils 
avaient été tués. 

Pour éviter tout désordre, toutes nos patrouilles sonteompo-
> sées par moitié de lirailleurs et de gardes nationaux. Hier et 
t aujourd'hui toutes les maisons sont illuminées pendant la nuit. 

Le bruit court que notre gouverneur don Martin José Iriarte, 
qui était sorti ces jours derniers avec un corps de troupes pouf 
se rendre à Artajona, y a été arrêté par ses propres soldats ; mais 
d'autres disentqu'il n'en est rien, et que désapprouvant les excès 

t
 des tirailleurs, il se propose de venir rétablir l'ordre ici. 

e
 Irun , le 29 août. 

e
 Le résultat de l'expédition des chapelgorris sur le territoire 

x
 de la commune de Lesaca , avant-hier, a eu lieu ; la forge d'En-

2
 dara , appartenant à celte commune et exploitée par le sieur 

r
 Gurruchaga d'Irun et environ mille charges de charbon de 

ie
 bois ont été la proie des flammes. 

ie
 Le général Jaureguy est à lrun ; il va remettre le comman-

dement-géuéral des trois provinces au brigadier O'Donnell. 
Tout va ici comme ailleurs , de mal en pire. 

Faits Divers. 

Voici lès budgets que le peuple a payés pour se faire 

gouverner depuis 1801 jusques et y compris 183G : i 
Année 1801, 549,620,169 fr. 1 

— 1802, 499,937,885 : 

— 1803, 632,279,523 

— 1804, * 804,431,555 

— 1805, 700,000,000 

— 1806, 902,148,499 

— 1807, 731,725,686 

— 1808, 772,744,445 

— 1809, 786,740,214 

— 1810, 785,060,443 

— 1811, 1,000,000,000 

— 1812, 1,006,014,000 

— 1813, (Pour mémoire.) 

— 1814 (9 dern. mois), 609,394,626 

— 1815, 798,590,859 

— 1816, 895,577,205 

— 1817, 1,036,810,583 

— 1818, 1,414,433,736 

— 1819, 868,312,572 

— 1820, 875,342,252 

— 1821, 882,321,254 

— 1822, 949,174,982 

— 1823, 1,092,093,703 

— 1824, 951,992;280 

— 1825, 946,948,442 

— 1826, 976,948,919 

— 1827, 986,534,765 

— 1828, 1,024,100,637 

— 1829, 1,026,617,152 

— 1830, 1,100,982,147 

Gouvernement à bon marché. 

Année 1831, 1,220,886,400 

— 1832, 1,175,536,285 

— 1833, 1,132,064,167 

Budgets provisoires. 
1 — 1834, 981,923,478 

— 1835, 1,009,008,531 

— 1836, 998,861,075 

; — 1837, 1,027,059,018 
* ni ii 

Total, 33,152,217,477 
r non compris le budget de l'année 1813 et les trois premiers 
3 mois de 1814, restés inconnus par suite de l'effroyable bou-

j leversement qui eut lieu à cette époque. 

' — Voici le tableau de toutes les allocations qui ont été 

votées depuis «a révolut^Tdeiuiiie. ~ " ̂ ^—^ 
des travaux publics : Ju'Uet p

0ur
 p

a
. . 

8 septembre 1830 : loi qui
 0l)V

r
P

 ■ """"«l 

au ministre de l'intérieur pour trav^
 de

 * ̂  

16 novembre 1831 :
 p0U

r l'achévernen,
 5

>^0ûr, 
de la chambre des députés, crédit de 

27 janv.er 1833 : loi portant crédit, pour
 90o

.<Xto 
travaux publics, de 1 r 

29 mai 1834 : pour la place de la Concorde
 93,2i0

*0 
et les Champs-Elysées, 

27 janvier 1835 : pour.la baraque du
 1,5oo

.l* 
Luxembourg , 

25 mai 1836 : pour construction de routes a $?
,0<)

0 
15 juin 1836: pour construction de la '

 ,00
°.0û0 

chambre des pairs, 

6 juillet 1836 : pour l'achèvement des
 ,9os

.O% 
monuments de la capitale , 

V
 3.987,000 

Et les monuments ne sont pas achevés tAnt 
, iaui s en faut. 

Bulletin Judiciaire. 

JURIDICTION CRIMINELLE. Il 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE (AU) 

Audience du 24 aotU. 

SÉRIE DE CRIMES. — CONDAMNATION A MORT — sivr v 

DO CONDAMNÉ. **-noit 

Il y a sept ans que la cour d'assises des Bouches-du Rha 
n'avait eu de peine capitale à prononcer; il y

 a
 sept an, „ 

nous n'avions été menacés de voir dresser la hideuse euillnii 
dans ce déparlement, qui comprend quatre grandes villes v 
jomd'hui, 24 août 1837, après d'assez courts débats la pénalii" < 
terrible a élé prononcée contre l'accusé Antoine Jouve 

Les comptes que ce malheureux venait rendre à la justice 
étaient des comptes horribles : Attentat à la pudeur avec vio < 
lence sur une fille de neuf ans; incendie de la maison paler" 
nelle exécuté à la suite de menaces el avec un horrible uni" i 

froid; vols et tentatives de vols à main armée sur la gnmle" 1 
route; tentative d'assassinat pour faciliter l'arrestation d'une I 
diligence; tentative de parricide, tentative de meurtre sur deti l 
gendarmes pour faciliter le parricide. 

Telle est la longue série des crimes que Jouve était actué | 
d'avoir commis; encore en est-il d'autres sur lequels l'accusj. 
lion a voulu jeter le voile en se bornant à en indiquer l'cm. 

i
tence ; tel a été le viol incestueux qui servit de prélude à tous 
les autres crimes. 

Voici le sommaire de l'accusation : 
Jouve (Antoine-Pascal), natif de Hoquevaire, arrondissement 

i de Marseille, aujourd'hui à peine âgé de vingt-neuf ans, fut, 
I en 1830, condamné par la cour d'assises des Bouches-du-Rhfme 
I à cinq ans de réclusion ; il subit sa peine dans la maison cen- , 
! traie de Nîmes ; où il se fit remarquer par son inconduite el ut I 
I esprit indomptable d'insubordination. 
I Rendu à la liberté en août 1836 , il rentra sous le toit paler- | 
I nel, qu'il souilla bientôt. Chassé ignominieusement par sot 
I père , qui ne pouvait plus souffrir dans sa maison ce fils dén»-
I turé devenu frère incestueux, Pascal Jouve conçut et annonça 
1 hautement les projets de vengeance qu'il a depuis cherché i 
I réaliser. 
I II préluda à lous ses auîres forfaits par le viol d'une fille de 

neuf ans. Le 10 juin 1837 , il se présenta dans une école de 
j filles tenue dans un quartier rural d'Aubagne ; il y demanda la 
I jeune Honorine Seiard pour la conduire, disait-il, chez son pere 
I qui la demandait. On lui confia cette jeune enfant; Jouve I en-
I traîna dans un lieu écarté, et là , étouffant les cris de sa victime ; 

I avec une main et de l'autre la menaçant avec un couteau, il 

I consomma le viol. , 
1 Quelques jours après , il se présenta à Roquevaire, chez son 
I père alors absent-; on ignorait encore dans ce pays son demi 
I crime. Un serrurier lui ouvrit les portes du domicile Paler™' 
I mais bientôt, apprenant l'expulsion qui avait eu lieu , cet 
I vrier retourne sur ses pas, et Jouve est force de prenur 

fuite. Il revient à Marseille à travers champs et ,monla8n
"5 

éviter les gendarmes ; puis le 16 , il se montre de nouveaui » » 

le territoire de Roquevaire, et arrive cette lois a ow 
campagne appartenant à son père. Il s'introduit a*™J£

 it 
ment en défonçant le toit, et après s'y être muni aaru 

I vivres et de munitions, il y met le feu. .
 dt

y
in

. 
Retiré dans un champ voisin, il surveille les V™b'

 qu
n 

I cendie , tout en consommant une partie de? Pr"
 ar lo

oleJ 
venait de prendre; enfin, quand la flamme s élance y ^ 
les croisées et que le toit s'affaise , il se relire, ei, ^

 fjjfe 
il éveille un voisin pour lui apprendre ce qu u

 sisaat
. 

et proférer de nouvelles menaces contre son Pere

 Da5
serwn 

En attendant de pouvoir les exécuter, Jouve Y 

I temps à arrêter sur la grande route. ,retiers, sont suç-
Huitou dix voyageurs , cultivateurs ou enarr" ^

qa
e\-

cessivement misa contribution. Apres en avoir" ^
 J5SUre 

ques-uns, il arrête un pauvre berger. Quanfli J» .,
er (

 ,| lui 
que celui-ci n'a rien sur lui, au lieu de le nw

 el le n0
. 

offre de boire à sa gourde , lui donne un pain 

I voie • niés f *° 
Enfin , après s'être attaqué à des voyageurs iso

 d
'.
obéir

 *« 

arrêter une diligence ; mais le conducteur , au i
 |oij el

 Iti 
injonctions de Jouve , passa rap.demen a cùte _

 A
„, £ 

lança un coup de fouet. Le coup de fusil R"",'.
 me

 n'av»"*! 
bals , l'accusé a prétendu que l explosion ae ^ ̂  p,, w 

I déterminée que par la secousse imprime 

I coup de fouet. , ,
 ;I

 ,„;t été l'objet» J
 h 

Cependant, depuis les menaces don il a"
 Sp

„„un»men^ 
père n'osait presque plus quitter saJ

n
^

m
Ji I, recbe£ 

population de Roquevaire s'était mise e •
 nce

 par une 
Su brigand. Jou»equi en avait,reçu ™"

na
j
 sanl qu

'i »; ̂  
sonne qu'il n'a jamais consent..'"^^

 ï0l)lul
 aller»", I 

I rail jamais ceux qui lui avaient lait "" , menaces si w ̂  P 

vant du danger et en même temps
dan5

 ,
a
 plaine son * 

répétées. Du haut d'un rocher, » aP" -
 lraï

eslis. eU«
 dtJ

 j 
qui, accompagné de deux 6^%

e

nce
 alors «««ri ̂  

,
s
 livrer à ses travaux habituels v»*".

 is
 loui-?-^'

it e
n* E 

? arbres et par des accidents de terrain^ P
 dc

«isUnM. . , 1 

masquant quand il n'est plusi qui«iWJJ , no* Ï a
P

P«- ; I à son père en le couchant enjoué ■«^.
 loU

,
eS ja

m*' 

té < Lé pauvre vieillard se naît a coun 



^
 c

i s'élancent, et l'accuse lâche alors tren 

-Midarnies ; «
 a

*'
0

n ait jamais pu préciser s il l'avait aupi 

11rs »
 Je

 tusil
 sa

"
 Q

H

U C
onlre les gendarmes, qu'il prenait, info 

^to"?
 lre

 son P^
r

.
 ur(

j
j
 p

0
ur des gens de Roquevaire. Le veui 

Irt'^ l l'a ' é les' gendarmes hâtent le pas, se jettent repi 

#'1 ntété W
anq"

os
é qu une faible résistance; ils lui lient « 

Cff'ï' qui n°P.
p

 le e
t l'entraînent avec eux. » 

'^ecs
aCr

' -
on

 jouve a fait preuve de la plus grande tout 
, son arresta .'

t
j
oll-

 i)
ans

 ses interrogatoires, il ra- » 

l'W „
c

e P°
ur sa

 ig
 a

vec complaisance 1 histoire de ses actes » 

! j»***! q
U
elq

ue sor
i| ne cherche pas plus à faire naître la pitié » 

s*"!«se»
satl

 m
ais il raconte simplement, sans emphase , B 

'*rSiï
B,

"°hie nrecision de détails, tout ce qu'il a vu , tout » 

r «t»d[0 

•""■a» d'Aix, il 3 été l'objet de la surveillance la rien 

^IWÉI'
5
 P

r
'
is
°
n

-i n'a jamais fait la moindre tentative d'éva- posi 

^xù,e' malS
ie sa principale occupation était de construire » 

ll
*
S

O0»5Surea» netils bateaux et des moulins à vent, comme L 

*"*"iï«Ç*'J'er
 (ni

 lnai 
:
''

:
..)il'*

tt
° n aspect a vivement excité la curiosité. Jouve pay 

de*'? ' p°corpulence au-dessous de l'ordinaire ; sa tète pos> 

jBj»
l
''

dun front déprimé , ses yeux petits et extrêmement C 

Wuei
sotl

 erts par des paupières dont le clignotlement mis 

t«ot
 rfC0

"|n
U

e chose de convulsif. Du reste , il parait se clai 

';.
Jf

| a. 1U
.
1
 g c

0
hjet de la curiosité publique , el on devine au 

>iir«
a e r

is a
e faire bonne contenance. vau 

' r rès chaque déposition de témoin, il prétend ne 
'pHf 'l

1

 ien
 sans donner cependant, ni à ses ihlerroga-

^^tfiiir
 de

 •
1
j
ons Qes

 témoins, aucun démenti formel. 

i»*"',Uî récusation a été habilement remplie par M. 1 a-

1^»
CB

? I l'ieulaud. Celle de la défense, couliée à Me Be-

' : ?e"erï il épineuse ; un seul système présentait quelque ] 
prriJe* 'e celui de la monomanie ; le défenseur , en le dé- (i

u 
| jjfflnblaitf? i

 aux
 p|

us m
,utes considérations , et ou a

 ms 
,.,[,|)jnt, 5

 s
 H approfondissait savamment la ques-

• ' "l'mîil l'avait mûrement étudiée. 
i é<umé bref et lucide de M. le président, les jurés se . * 

^na'iis leur salle pour procéder au scrutin. ne 

~ Lni nue nous oubliions mente d être signale ; ae 

f
 ment où les débats allaient être clos, le président a 

i% Tk l'accusé s'il n avait rien à ajouter pour sa défense; il q
u 

i M?alors pour dire qu'il n'éprouvait qu'un désir el qu'un col 

■celui de manger un morceau. L'accusé a fait celle de-
 1 

s
 ricanement et sans ironie, avec le ton de déférence

 les 

"eSoumission de celui qui l'ait une demande pourqu'ellesoit mj 

T'sMorsque le fatal verdict ayant été prononcé , Jouve 

ie personne n'est surpris que son désirait été pris au sé-
 a 1 

1 ''ilon s'en aperçoit en le voyant mâcher encore sa der-
 ve 

'bouchée. Le repas qu'il vienl de taire est le digne pendant 

celui qu'il faisait en voyant brûler la maison de son père. 
V qui oserait dire que l'un el l'autre ne peuvent s'expli-

- je la même manière ? . de 
jprès la lecture du greffier, on lui annonce sa faculté de

 ec 
i; il répond alors d'un ton jovial et résolu : Non, non,

 IH 

mile/En se retirant, il cherche à échanger des signes p
C 

naissance avec quelques témoins, qui se détournent avec t,, 

plus de pitié que de dégoût. p, 

et 

«lie TONY, OU LA SORCIÈRE DE LA MONVAUDIE. Se 

ta le département de la Haute-Marne , non loin de la ville 

«Langres, et à quelques centaines de pas de la grande route di 

luit de Paris à Béforl, on trouve , entre de vertes forêts di 

•dessus d'une colline, un immense terrain couvert ça et là 8 

isses el de bruyères. Au milieu de celte plaine aride , 

une cabane mal construite avec de la boue et des troncs 

■ - encore recouverts de leur écorce, et qu'entoure, à la 

I
fagcede vingt pieds environ, un rang de grosses pierres usées j, 

s par le temps. Ces lieux rappellent tellement une ^ 

«Mdécrite par Walter-Scotl, qu'on se surprend , malgré soi,
 a 

r derrière ces pierres et sous les buissons voisins p 

• personnages semblables au nain mystérieux. Que si, £ 

^ml, poussé par une curiosité bien naturelle, et ne dé- |, 

*int rien dans la plaine, on se décide à frapper à la porte
 r 

'* misérable hutte, ce n'est pas un nain qui répond et 

Wmonlre sur le seuil, c'est une grosse femme rousse, |
( 

'lu, d'une laideur repoussante et qu'enlaidit encore sa
 s rcte, c'est Tony , c'est la sorcière du saylu de la Mont-
 0 

-Ojurd'liui, on ne croit plus à la sorcellerie ; mais on croit
 c 

£*" sorciers. Les esprits les plus forts , qui feignent de j 

pt leur science , les consultent au moins par curiosité. 

I. » race des sorciers pullule-t-elle dans lous les coins de 

1, e> ce pays des arts el de la civilisation , el le métier de-

;'°"
e
 peut plus productif ; seulement, ceux qui l'exer-

 1 

ne courent plus le risque d'être pendus ou brûlés, 1 

ller de se préserver des désagréments que cherche à 

CenT
r
''

arl
-
 40 du code

 P
énaU 
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(i
".,|

elanne
''que les plus infirmes prolétaires de nos

 1 

.;,ip
a

 nl si
 souvent demander des conseils au devin ,

 1 

, '.'.1S > !' y a lant de gardes nationaux, d'électeurs et 1 

»ID|es qui se donnent la satisfaction de se l'aire dire 

ortune... Que ceux qui se moquent de la jeune fi 1 le ' 

'»Un r.°Panl la
 sorcière du pays , ou le saltimban-

>i;
 , aillent se mettre en ambuscade près de la place 1 

n(; se passera pas une heure , sans qu'ils ne 
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enr

 j
 une riche

 voiture une femme élégante , sui-
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1, mad
emoiselle Tony, la sorcière du Saylu, 
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s voisins, tuèrent des 
dangereusement des bergers, firent I 

trembler sur sa lête la faible toiture... Accroupie près de 1 aire, oflic 

auprès d'une chaudière noire, dans laquelle bouillait une masse l'ani 

informe, la sybille demanda d'une voix rauque au nouveau tribi 

venu , pourquoi il venait dans un pareil moment troubler le lone 

repos de sa solitude. i 'a, '« 

« M'ie Tony, dit le paysan tout tremblant, j'ai été volé... _ père 

» Prends garde à ton voisin, prends garde à ton voisin... voilà char 

tout ce que je puis le dire. mes 
» Mais lequel ? cont 

» Ecoule, veux-tu le voir sortir d'un seau d'eau? jet c 

» Que faut-il faire î min 

» Reviens demain , à minuit, apporte treize chandelles. M 

» Treize chandelles ! 

» Tais-loi el écoute : Apporte 10 fr. pour les frais de l'expé- ^ 

rience..; mais réfléchis bien en satisfaisant ta curiosité, tu t'ex- * 

poses à mourir dans l'année. •
 ( 

« Merci, Allie Tony , demain à minuit je reviendrai... » . , 

L'orage uvail cessé, le paysan regagne sort village. Le lende- . 

main la sorcière attendit les 10 fr. et les 13 chandelles, mais le 

paysan ne revint pas... 11 avait réfléchi, il ne voulait pas s'ex- ',al' 

poser à mourir dans l'année...
 R

 . 

Cependant le bruit s'était répandu que le vol avait été com- fj 

mis par un voisin... La multitude semblant ajouler loi aux dé- l 
claralions delà sorcière, les voisins du volé allèrent se plaindre 

au maire..., et dans quelques semaines MlleToriy de la Mon-

vaudie comparaîtra probablement devant ses juges naturels. A 
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Biographie des députés. Fie 

——- . i , sen 

(CORRESPONDANCE PAUTIIÎUMÈRE DU CENSEUR.) d'il 

Le déparlement du Calvados a sept députés ; trois sont P
1
",

1 

du tiers-parti , les quatre autres sout doctrinaires ou mi- J^
1 

uistériels. 

M. CHAÏRY DE LAFOSSÉ (de Caên). àej 

M. Chalry de Lafosse, est né en 17/0. Ancien officier supé- qui 

rieur de 1 Empire , il était eu inactivité lorsque la révolution leu 

de juillet éclata ; il lut rappelé au service après la victoire des pai 

trois jours , et nommé major de la place de Paris en 1831, lors- J 

que le général Dan-iule eui remplacé le général Fabvier dans le 

commandement de la place. Elu députe en 1831 , M. Chatry ] 

n esl jamais monté à la tribune , il se contente de voter toutes
 c

i
a 

les mesures proposées par les ministres , aussi a-l-il adopté les
 sa 

lois contre les associations , contre les crieurs , les lois de sep- à i 

tenibre , le projet de disjonction et les lois de famille. p
0 

M. Chalry , qui esl le chef directeur d'une fraction du centre,
 en 

a été fait commandant de la Légion-d Honneur , et général la g
r 

veille du jour ou , par son âge , il eut dû èlre mis à la réforme. q
U 

M. Chatry de Lafosse oblinl 286 suffrages sur 500. p
r 

M. DE TILLY (Caen extra muros). 

M. le comte Adjutor de Tilly, est né en 1779. Adjoint au maire S( 

de Caen , il fut choisi par l'opposition en 1830 , pour faire P
( 

échouer l'éleclion du ministre Guernon de Ranville ; il fut 

nommé et vint après juillet voler au Palais-Rourbon, avec la 

portion du centre droit dont les sympathies appartenaient à la 

blanche déchue ; en 1831 il ne fut pas réélu : il s'était prononcé e> 

pour 1 hérédité de la pairie. Réélu en 1834 , M. de Tilly a volé pi 

constamment avec les doctrinaires : il a approuvé les lois de vi 

septembre, le projet de disjonction et les lois de famille. il 

Indiqué , connue ayanl obtenu de l'avancement dans l'ordre 

de la Légion-d Donneur , M. de Tilly a déclaré qu'il n'était pas p 

décore , bien que \'Almanach royal lasse suivi e son nom du si- ls 

gne de commandeur de la LégitMi»-d'Honneur. q 

M. deTilly obtint 194 suffrages sur 342. n 

M. DESHAMEAUX (de Bayeux). 

M. Gourdier Deshameaux, est né en 1787; il prit de bonne
 Cl 

heure du service , et il le quitta dans les premiers temps de la j. 

Restauration , avec le grade de chef de bataillon et la croix |i 

d officier de la Légion-d Donneur. M. Deshameaux , un des v 
plus ardents libéraux de Rayeux , fut nommé après juillet

 a 
commandant de la garde nationale de celle ville , et, en 1834,

 c 

les électeurs fonctionnaires dont un grand nombre sont ses pa- j 

rents le tirent élire député. 

A son arrivée à la chambre, M. Deshameaux prit place sur
 s 

les bancs ministériels , avec lesquels il vota d'abord les lois de j 

septembre (du moins son nom na pas figuré sur la liste des
 s 

opposants à ces lois réactionnaires]. | 

Dans ces derniers temps , le député de Bayeux s'est rappro- . 

ebé de l'opposition : il a repoussé le projet de disjonction el les 

lois de famille. , 

M. Deshameaux fut élu par 300 voix sur 471 votants. , 

— Le département de la Charente a cinq députés ; un fait par- < 

lie de l'opposition , un du tiers-parti , les trois autres sont mi- < 

nislériels. i 

M. ALREBT fils (d'Angoulème). 

M. Albert fils est né en 1788; il esl lils du député de la Cha- ! 

. rente qui siégea dans la chambre introuvable ; il fut élu député 

en 1830 par le grand collège de la Charente ; il ne fut pas réélu 

[ en 1831 , niais en 1834 il est renlré à la chambre. 

M. Albert, entré dans la magistratûre , en 1814, en qualité 

j I de juge auditeur près la cour de Bordeaux, a été successive-

\ \ meut substitut, puis juge à Angoulème ; il a été nommé , il,y 

, a un mois, président de ce tribunal, «n remplacement de son 

"
B
 père décédé. Le député d'Angoulème, élu en 1834 par le tiers-

parti , a voté les lois de septembre, repoussé le projet de dis-

. jonction el adopté les lois de famille. . 

u
 fit. Alberl, qui esl en ce moment soumis à la réélection , ob-

e
 linl eu 1834 au ballotage 345 voix sur 580 votants. 

M. TESNIËRES (de Barbezieux). 

'■> M. Tesnières, procureur du roi à Angoulème, est né en 1787. 
En 1815, il lui nommé substitut au tribunal d'Angoulème. 

e Après juillet, le gouvernement ne crut pas devoir donner 

n d avancement à ce magistrat qui avait été le candidat royaliste 

•r aux élections de son département. 11 ne fut pas cependant des-

■S tilué , et en 183* il devint procureur du roi. Elu député peu 

u de temps après, M. Tesnières a constamment voté avec le pou-

ie voir , adopté les lois de septembre, le projet de disjonction et 

n les lois de famille. 
JS M. Tesnières obtint au 2c tour de scrutin 152 voix sur 280. 

M. HENNESY (de Cognac). 

jr
 M. Hennesy, négociant à Cognac , est né en 1765; il fui élu 

par l'influence de M. de Villèle, en 1824, el siégea parmi les 

es
 300 jusqu'en 1827 , qu'il se rangea sous la bannière de la réu-

e
_ nion Agier, avec laquelle il vota l'adresse des 221 ; réélu après 

„„ 1830, il échoua en 1831; mais il fut rappelé au palais Bourbon 

r
_ en 1834. 

£_ Dans celte dernière législature, M. Hennesy a constamment 

pa
 appuyé le ministère; il a volé les lois de septembre, le projet 

ar
 de disjonction el les lois de famille. 

ue
 j M. Hennesy obtint 197 voix sur 348. 

es I M. DU LIMBERT (de Confolens). 

nt * M. le baron Poujard du Limbert, colonel de gendarmerie et 

officier de la Légion-dTlonneur, est né en 1786 ; il est fils de 

l'ancien membre de l'Assemblée constituante qui fut plus tard 

tribun, préfet et député de la Charente. M. Dulimbert fils , co-

lonel en non-activité , l'ut placé après la révolution de juillet a 

la tête d'un régiment de dragons, et en 1831 il remplaça son 

père dans la députalion de la Charente. Depuis son entrée à la 

chambre, M. du Limbert a roté silencieusement pour toules les 
mesures contre-révolutionnaires ; lois contre les associations , 

contre les crieurs, contre les réfugiés, lois de septembre , pro-

jet de disjonction , lois de famille , il a tout approuvé; aussi lé 

ministère l'a-t-il nommé colonel de gendarrrierle. 

M. du Limbert obtint 161 voix sur 272 sûffrages. 

M. ERNEST DE GIRARD1N' (de Ruffec). 

M. Ernest de Girardin , fils de Stanislas Girardin qui figura 

avec honneur, pendant 15ans, sur les bans de l'opposition, est 

né en l'an IX. En 1831 , il fut élu député par l'arrondissement 

de Ruffec , et depuis lors il a conslaminenl défendu de sa boule 

les libertés publiques cl combattu toutes les mesures réaction-

naires. La signature de M. Ernest de Girardin figure au bas du 

I compte-rendu , et, dans celte législature actuelle , le député de 

I Ruffec a repoussé les lois de septembre, le projet de dlsjonc-

I lion et les lois de famille. 

I M. Ernest de Girardin obtint 124 voix sur 203. 

M. FLEURY (de Falaise). , . 

j M. Fleury est né en 1763; il a été long-temps niairë de Fa-

! laise. Candidat libéral aux élections, à plusieurs reprises, sous 

J la Restauration, il ne put être élu qu'en 1827. En 1828; M. 

I Fleury fit une proposition tendant à demander au roi de pré-

] scnler une loi pour la refonte des pièces démonétisées ( le droit 

1 d'initiative appartenait alors au roi seul). Celte proposition fut 

I prise en considération, et depuis juillet une loi sur cette ma-

I tière a été votée. M. Fleury vola l'adresse des 221 ; depuis juil-

I let, le député de Falaise a déserté le côté gauche pour voter 

I avec les centres. Il a approuvé les lois de réaction adoptées 

! depuis sept ans, cl soh ancien amour pour les libertés publi-

I ques ne s est pas même réveillé pour repousser les lois de sep-

I lembre et le projet de disjonction; inutile d'ajouter qu'il n'a 

I pas refusé sa boule aux lois de famille. 

M. Fleury fut élu par 196 suffrages sur 338 votants. 

M. ROCHERULÉ-DESLOTTGRAlS (de Vire). 

I M. Rocherulé - Deslongrais est né en l'an IV; il est négo-

I ciant à Vire et maire de cette ville ; il siège depuis 1829. Dans 

I sa première session, il vota avec le ministère; mais il chercha 

I à diminuer la sévérité de la loi sur les associations et il re-

I poussa le projet qui nous déclarait débiteurs de 25 millions 

I envers les Etals-Unis. Dans la législature de 1834, M. Deslon-

I grais a volé avec le tiers-parti pour les lois de septembre, 

I qu'il n'approuvait pas entièrement. Cependant il a repoussé le 

1 projet de disjonction et les lois de famille. 

I Al. Deslongrais prend la parole dans la discussion des bud-

. I gels pour tâcher d'obtenir quelques économies dans les dé» 

, ! penses de l'état. 

[ I 11 obtint 190 voix sur 280. 

M. ÏHIL (de Pont-L'Evêqne ); 

i I M. Thil, conseiller à la cour de cassation , est né en 1781 ; il 
i I exerçait à Rouen la profession d'avdCat, lorsqu'il fut élu dé-

; I pulé, en 1827, par le grand collège de la Seine-Inférieure, et 

; I vint prendre place sur tes bancs du côté gauche, avec lequel 

I il combattit la Restauration, et vota la fameuse adresse des 22t. 

; A la nouvelle des ordonnances de juillet, la ville de Rouen 

s I prit parti pour le peuple dans la lutte engagée dans la capi-

- I laie, et M. Thil se mit sans hésitation dans le mouvement, ce 

I qui lui valut les décorations de juillet et de la Légion-d'Hon-

I neur el les fonctions de procureur-général près la cour de 

I Rouen. Ce député, ardent libéral suus la branche ainée, a 

1 changé considérablement sous la branche cadette ; il est tombé 
e J complètement dans le juste-milieu; aussi, a-i-il voté, lors de 
a I la discussion de la loi électorale, pour lé cens électoral à 240 
x J francs, et le cens d'éligibilité à 750 fr. ; il a appuyé de son 

•s I vote cl de sa parole la loi sur les émeutes , qu'il trouvait un 
il j adoucissement à la loi de 1791. Membre de la commission 

> I chargée d'examiner la proposition de bannissement contre les 
l" I Rourbons, M. Thil fut un des membres qui ne voulurent pas 

I prononcer contr'eux ce bannissement, mais seulement l'exclu-

'r J sion sans aucune sanction pénale, s'ils venaient à rompre leur 

^
e
 ban. Le député de Rouen fut aussi rapporteur de la commis-

3S sion chargée de l'examen du projet de liquidation de l'ancienne 

liste civile, et proposa la consécration provisoire de toutes les 
)_ prodigalités de la Restauration. 
cs

 M. Thil, qui n'avait pas l'ait de profession de foi contre l'hé-

rédité de la pairie, ne fut pas réélu en 1831; mais après les 

événements de juin, M. Thil remplaça, dans la députalion du 

r- Calvados, M. Thourut, enlevé par le choléra; à cette même 

li- époque il oblint un siège à la cour suprême. Dans les sessions 

de 1833 , 1834 et 1835, le député de Pont-l'Evêque vota cons-

tamment avec le pouvoir; mais lors des lois de septembre il 

a- se détacha de la majorité pour les repousser et se rangea sous 

lé la bannière du tiers-parti. M. Thil, dans la session dernière , 

lu a volé presque toujours contre le ministère ; il a combattu le 

projet de disjonction, mais il a réclamé par écrit contré l'as-

ité sertion d un journal qui l'avait classé parmi les opposants aux 

e- lois de famille. 

|,y M. Thil obtint, en 1834, 293 voix sur 483. 
011 —Le département du Cantal a quatre députés ; un est de l'ex-

rs- trême gauche, les trois autres sont ministériels et doctrinaires. 

M. ROUSSILHE (de Saint-Flour). 

k_ M. Roussilhe est né en 1759 ; c'est un ancien manufacturier 

qui doit sa fortune à son travail : il est entré à la chambre pour 

la première fois en 1831 , après avoir fait une profession de foi 

énergique dans laquelle il se prononçait contre l'hérédité de la 

37. pairie, et déclarait qu'il n'accepterait ni places ni faveur tant 

[ie. que durerait son mandat. Les électeurs le préférèrent à M. Ca-

le
r simir Périer, son concurrent. Depuis qu'il siège au Palais-Bour-

ste bon, l'estimable M.Boussilhea toujours volé avec l'opposition 

es- dite puritaine contre tous les projets réactionnaires; il a signé 

)eu
 le compte-rendu, il a voté contre les lois de septembre , le 

ou- projet de disjonction el les lois de famille, 

i
 e

t M. Roussilhe obtint 108 suffrages sur 191. 

M. BOÎINEFOUS ( d'Aurillac ). 
iO. M. Bonnefons, substitut du procureur du roi d'Aurillac de-

puis 1830, est né en 1791 ; il fut élu, pour la première fois, 

él
u
 après les événements de juillet, et depuis il l'a toujours été. 

l
es

 Depuis son entrée à la chambre , ce depulé a voté silencieuse-

é
u

_ ment avec lous les ministères pour toutes les mesures réaction-

)res
 naires ; il a volé les lois de septembre, la loi de disjonction et 

b
on

 les lois de famille. 

En 1834, il oblinl 170 voix sur 358. 

lent M. SALVAGE (de Mauriac). 

°j
et

 M. Salvage , fils du membre de la Chambre des représentants 

de ce nom , est né en 1791. En 1831, il fut élu par les députés 

de l'extrême gauche à cause de l'énergie de ses opinions ; mais, 

dès son entrée au Pâlais-liourbasn, il a renié les principes qu'il 

c et t professait jusqu'alors, pour appuyer les divers ministères dans 



leurs projets contre - révolutionnaires. M. Salvage, qui passe . 
pour un orateur au barreau de sa ville , n'a jamais pris la pa-
role à la chambre; il a voté les lois de septembre, le projet de 
disjonction et les lois de famille. 

Le député de Mauriac obtint 129 voix sur 242. \ 

M. TEILHARD NOZEROLLES (de Mural). 

M. Teilhard Nozerolles, président du tribunal de Murât , est 
né en l'an VIII j il fut nommé substitut du procureur du roi à 
Murât après juillet , et, peu après élu député , grâce à la ré-
putation de patriotisme que son père a laissée dans son dépar-
tement. Constamment réélu depuis, M. Teilhard n'a pas une 
seule fois pris la parole, et pas une fois il ne s'est séparé du 
ministère pour lequel il vote aveuglément. En 1S33, son zèle 
fut récompensé par sa nomination à la présidence de son tri-
bunal. M. Treilhard a voté les lois de septembre, le projet de 
disjonction el les lois de famille. 

En 1834, il obtint 87 voix sur 95. 

 . . «,UU8U 

Extérieur. 

ESPAGNE. — (Extrait du Phare de Bayonne du 29 norU.) — 
La désertion fait de grands ravages dans la garnison de Pam-
pelune cl les corps cantonnés autour de cette ville ; les soldats 
qui abandonnent ainsi leurs drapeaux se dirigent vers le Car-
rascal, pays montagneux situé au sud-ouest de Pampelune et 
qui est l'ancien théâtre des exploits de Mina pendant la guerre 
de l'indépendance. Arrives là, ils s'organisent en bandes indé-
pendantes qui ne reconnaissent ni l'autorité de la reine ni celle 
du prétendant. 

— Le baron de Meerayaflt reçu du camp deTarragone deux 
colonnes de renfort, occupe la "ligne de Cervera. La faction 
réunie de Llouch de Copous esl à Granena ; Zorilla est à la 
Mauresana , et Mosen-Benet à Castel-Follet, composant l'ar-
rière- g-irde pour pouvoir faire passer l'arlillerie avec laquelle 
ces factieux veulent attaquer Tora. Les autres corps occupent 
les bourgs circonvoisins , et l'on s'attend d'un moment à l'autre 
à un combat décisif. 

CERVERA, 18 août. — Depuis trois jours nous sommes dans 
celle province pour surveiller l'Ebre et ne pas abandonner la 
principauté. Les lettres de l'Arragon s'accordent à dire que le 
prétendant désire passer dans cette province, parce qu'il est 
vivement poursuivi par les troupes constitutionnelles. Une 
foute de factieux se présentent pour profiter de l'amnistie; ils 
disent que le prétendant est dans une situation critique. 

On organise une colonne qui sera commandée par Vidard. 

BAYONNE , 28 août. — Il résulte des correspondances de Pam-
pelune, qu'après avoir tué leurs officiers, deux bataillons in-
surgés se sont enfermés dans la citadelle; ils ont formé une 
junte et nommé gouverneur l'un des commandants de ces corps. 
Il paraît que si M. de Senilhes s'était trouvé en ville, il aurait 
partagé le sort de Saarsfield el des autres victimes; on l'a cher-
ché dans son hôtel qu'il avait heureusement quitté depuis quel-
ques jours. 

On parle de scènes semblables à Valladolid, où le gouver-
neur aurait été tué. 

MADRID, 23 août. — Deux ministres déploient une remar-
quable activité : MM. Bardaji et Pizarro. Le dernier a fait main 
basse sur 80,000 durosel le papier de la delte active , ne tenant 
aucun compte des récriminations de la junte de liquidation des 
crédits contre la France. 

— Dernièrement le majordome de l'infant don François de 
Paul, le comle de Parsrnt, a été arrêté près de Guadalajara 
par dix-huit cavaliers carlistes; on lui a enlevé tous ses bagages. 
Il eut été tué si l'on avait connu ses relations étroites avec la 
famille royale. 

La division portugaise marche lentement vers la Vieille-Cas-
tille. On dit que le baron das Antas correspond activement avec 
le maréchal Saldanha. 

— Le brusque départ du général Buerens est ici le sujet de 
toutes les conservations. On croit que ce général, ayant remar-
qué des dispositions menaçantes parmi ses soldats , a cherché à 
se soustraire par la fuite à une mort certaine. Une autre version 
accuse ce général d'avoir réalisé le plan, depuis long-temps 
formé, de passer aux carlistes. 

ANGLETERRE. — Les ministres, absents en ce moment, 
doivent rentrer à Londres au commencement de septembre. On 
tiendra alors un conseil où sera fixée l'époque de l'ouverture du 
parlement. Il est probable qu'elle aura lieu dans les premiers 
jours de novembre. 

— Le nombreux état-major de médecins, chirurgiens , phar-
maciens, qui a été nommé par la reine d'après les avis de ses 
conseillers, est désigné à la cour sous le nom de cordon sani-

taire. 

ITALIE.. —On écrit de Rome à 1a Gazelle d'Augsbourg, à la 

date du 17 août : 
a Hier et aujourd'hui, le choléra a considérablement gagné 

en intensité. On dit que la veille quinze personnes étaient mor-
tes. Hier, il en est mort vingt-deux, et aujourd'hui on compte 

un grand nombre de malades... 
B Le gouvernement garde le silence et fait répandre à des-

sein le bruit que le choléra n'a pas encore paru , alin d éviter 
un mouvement populaire. Toutefois , il faudra bien que la pré-
sence du choléra soit officiellement annoncée , et il est proba-
ble que l'on n'attend pour cela que l'arrivée de quelques régi-
ments. 

» Ici, comme partout ailleurs, le peuple croit qu'on veut l'em-
poisonner, et déjà un jeune Anglais a été victime de cette erreur. 
Cet Anglais, ayant aperçu une jeune fille très-jolie au milieu 
d'un groupe de femmes*, s'approcha d'elle pour lui offrir une 
pièce d'argent. Aussitôt les femmes se jetèrent sur lui en criant 
comme des hiènes furieuses : Tuez l'empoisonneur ! La fuite ne 
put le sauver , car les hommes le poursuivirent à coups de cou-
teaux , et il tomba sous une grêle de pierres. Déjà on faisait des 
préparatifs pour le brûler vif quand la gendarmerie survint et 
parvint à l'arracher à la multitude. On le transporta dans un 
hôpital; mais on désespère de ses jours. » 

— A Cologne, à Florence et à Ferrare, on établit des ma-
nufactures de copies des tableaux des grands maîtres italiens. 
C'est avec les Anglais surtout que cet odieux commerce réussit. 

PRUSSE. — A Breslau, du 12 au 19 août, on compte 144 ma-
lades , 77 morts. A Berlin, du 25 au 28 août, 95 malades, 41 

morts. 
RUSSIE. — Les chaleurs excessives de la Circassic font beau-

coup souffrir l'armée russe envoyée dans ce pays et la déciment. 
Les correspondances de l'armée accusent en partie cette chaleur 
des revers que la Russie éprouve dans sa lutte avec les malheu-
reux Circassiens. Un grand nombre déjeunes officiers de haute 
naissance, qui vont se battre contr'eux, meurent sous les at-
teintes des maladies ou sous les balles de leurs courageux ad-
versaires. Nicolas y trouve peut-être son compte; car on n'i-
gnore pas que c'est surtout parmi la noblesse que sont ses plus 
redoutables ennemis. Nicolas suit la même politique que nos 
rois de la seconde race qui provoquaient à se croiser les sei-
gneurs féodaux pour les faire tuer par les Sarrasins. 

LES M1NBS DE HOUILLE DU MONTET-AUX^MOINES. 

Ce n'est pas le défaut de débouchés, ce n'est pas la^oncurrence 
étrangère, qui arrête l'exploitation de nos houillères, mais l'in-
suffisance des capitaux et des moyens de transport. Aussi, dans 
l'état actuel de notre industrie nationale, devons-nous encoura-
ger les exploitations là où l'extraction n'a pas encore pris tout 
son essor, et d'où les produits peuvent se répandre à bon marché 
dans tous les lieux de consommation. 

C'est cette pensée qui nous a fait accueillir avec empresse-
ment l'annonce de quelques entreprises de mines, et qui au-
jourd'hui attire tout notre intérêt sur celles du Montet-aux-
Moines (1). 

La mine de houille du Montct-aux-Moines est située près de 
de la roule de Moulins à Monlluçon. C'est le point culminant 
du département de l'Allier, et cette disposition du terrain donne 
des avantages naturels pour la facilité des transports. Au moyen 
d'un chemin de fer de 23,000 mètres de longueur , qui transpor-
tera la houille sur la rive droite de l'Allier, sans autre force lo-
comotive que le propre poids des wagons chargés , les produits 
de la mine de Monlet-aux-Mines se trouveront rendus à très-
peu de frais près d'un faux bras de l'Allier, toujours plein d'eau, 
et qui peut contenir 1,000 ou 1,200 bateaux en gare. Par l'Allier, 
lesproduilsde l'exploitation se répandent faeilementsur la Loire, 
les eanaux de Briare el du Lbing , et jusque dans la Seine; et 
pendant ce parcours, ils rencontrent les usines du Nivernais, de 

(!) On trouvera des prospectus de la compagnie îles houillières et chemin 

de fer du Moulet-aux-Moines, Froidement et Deux-Chaises , aux adresses 

suivantes où l'on reçoit aussi les souscriptions : 

MM. Gillet cle Grandmond, directeur-gérant, 14 , rue du Faubourg-Pois-

sonnière , à Paris ; 

Félix Vernes et C«, banquiers, rue Coq-Héron , n°5 , à Paris ; 

Honoré , agent de change, rue Sainte-Anne, 65, à Paris ; 

Deslermes, agent de change , rue Choiseul, 10 , à Paris ; 

Lepelletier Dourgoin et C» , directeurs de l'office-correspondance, 

18, rue Notre-Damc-des-VicloircS, à Paris. 
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Or, le propriétaire actuel a déjà réalisé*la ,,l„ 

des travaux d'amélioration que M. Fournel inT grana"e Pin-

rapport de 1836. Il apporte avec les éludes comîu-,"1 dans* 
lie de la construction du chemin de fer pour ,mP
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fournissent le caulionnemcnt exigé par 1 administr ?•■ repren*iirî 
nent dans l'entreprise pour 150,000 fr. d'actions0netPrea 

Voici du reste l'ensemble du plan financier de la ,„ •• 
fonds social est de 2,600,000 fr. en actions de 1 onnr ,Mé- Le 
somme, 1,300,000 fr. servent à la construction d i'«Ut 
600,000 représentent la propriété des mines et des n„. Chem>n 
faits, 250,000 fr. sont attribués au développement Tri ges,1«jî i 
travaux de la mine par l'acquisition de machines à v

 er '"t 
perçage de nouveaux puits, etc., et 450,000 fr. restent*11"'•« 
fonds déroulement et pour constituer une réserve Coni1* 

La concession de la mine du Montet-aux-Moines r<> 
l'année 1827; elle offre une étendue de 6 kilomètre* V-L

1'* I 
12 ares. es00"«tire, I 

Maintenant que le chemin de fer jusqu'à l'Allier va I» I 
plus grands obstacles , l'entreprise va prendre une far* * I 
velle. Les travaux faits récemment facilitent déjà l'eii *" I 
pc 4 à 600 hectolitres par jour; après leur achèvement "*! 
pourra être de 1,000 à 1,200 hectolitres. Enfin, en percVni A\ 

nouveaux puits, le propriétaire estime que l'extraction n i 
être de 3 à 4,000 hectolitres par jour. Or, avec 500,000 hmv 

très par an, le bénéfice des actionnaires serait de 20 à 05
 D

 n;* 
en calculant sur les données qui nous sont fournies et qui DO-I I 
le bénéfice à 92 cent. 1/2 par hectolitre. Pu>wiBj 

Transporté à Paris, le prix de revient serait de 2 fr. i
 Mnt

 I 
1/2, et le charbon s'y est vendu jusqu'à 4 fr. l'hectolitre. 

La qualité de la houille du Monlet-aux-Moines est estimé» i ' ' 
l'égal de celle de Sainl-Etiunne. 

Nous ne pouvons entrer ici dans les développements qui
im
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nent M. Fournel à conclure a qu'en un mot, la mine du Monte! 
» aux-Moines présente des éléments de succès, et que ce succès 

» sera assuré le jour où une communication facile et économi-

» que lui aura été ouverte sur l'Allier. » Mais nous devonsjioj! I 

1er que le chemin de fer projeté commencera la ligne de cou- ' 

munication du Cher à l'Allier, qu'il ouvrira des débouchés i 
tous les produits de la localité, el qu'en favorisant la prospéré

 1 

d'une entreprise particulière, il sera d'une utilité généralepwr 
les pays qu'il traverera. 

GRAND-THEATRE. 
Lundi 4 septembre 1837. — Cinquième représentation de 31'le Falcon.— I 

HUGUENOTS , grand-opéra. — On commencera à sept heores. 

Bourse de Paris du 1«» septembre 1837. 

Le 3 p. 0/0 esl toujours en baisse el le marché très-faible ; cet elïWci-l 1 
abandonné aux petits joueurs qui sont peu en état de le soutenir. Le cosirtK 

actuel est 78 93, après avoir fait 78 83 en liquidation , el 79 20 dcmauJel 

fin courant. 

L'actif est à 20 3/8 1/2 sans affaires. Les autres effets en général ! > 

guisseot. 

Cinq pour cent . . t . . 110 40 110 70 110 40 110 70 I 
 tin courant 110 40 110 03 110 40 110 65 

Quatre pour cent • • • • 102 

Trois pour cent 78 80 79 S 78 80 79 S 

 fin courant. . . t ■ 79 79 13 78 *5 79 l'i 

Rentes de Naples .... 96 90 97 /ZffijS*. SS 97 

 fin courant .... ÙI 97A3>WC
£\9T 

Actions de la Banque . . . 2150 

Caisse hypothécaire .... 797 SO L^ s) 
Quatre Canaux ..... 1203 73 »$/ * 

Emprunt d'Haïti 360 

AMÉDÉE ROUSS1IXAC. 

LYON. — IMPftlMKKlH l>B HOUKSV FILS, BUK POIXAIILERIF. (?■ 

Feuille d'Annonces. 
ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

(3008) A VENDRE. — La coupe d'une foret de haute
 1 

futaie, de la conlenancede7 hectares soit 107 coupées, en-

viron 500 pieds d'arbres presque lous chênes , de l'âge de 

150 à 200 ans approximativement, faisant partie de la fo-

rêt de La Braviére, située à Saint-André-le-Panoux (Ain), 

à une lieue de Bourg, entre Bourg et Lent, sur la route de 

Bourg à Lyon. 

On donnera de facilités pour les paiements et deux ans 
pour l'exploitation. 

La vente aura lieu aux enchères le mercredi 27 septem-

bre 1837, en l'étude de M« Marion , notaire, à Bourg. 

Nota.— Avant le jour de la vente , on peut traiter de 

gré à gré avec le propriétaire de la forêt de La Braviére , 

M. Victorin Biétrix-Sionest, pharmacien-droguiste, rue 

Neuve, 12, à Lyon , qui sera chez lui, à Lyon , les 22 et 

23 septembre seulement. 

(3003) A VENDRE. — Terrains propres à recevoir des 

constructions, divisés par lots de différentes grandeurs cl 

de prix divers, avec ouvertures de murs, situés à la Gare 

de Vaise. 
S'adresser à MM. Dugueyt et Casati, notaires à Lyon . 

dépositaires des plans de tracé et de division, et chargés 

de traiter. 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
A compter du 1er octobre 1837, l'étude de M. Casali, 

notaire, sera rue Lafont, n<> 2. (2983) 

ANNONCES DIVERSES 

(3056) A VENDRE. — Un fonds de teinturier en soie , 

situé aux Brotteaux , place Louis XVI, maison Ihiprat. 

S'adresser à M. Cointet, chaudronnier, rue Port-Cliarlct, 

n° 32 , ou à M. Sadou , rue Madame , n° 3 , aux Brotteaux. 

(3171) AVIS. 

Le jeudi onze septembre mil huit cent trente-sept, à dix 

heures du matin , dans les bureaux de la garantie de cette 

ville , impasse Savoie, il sera procédé à la vente aux en-

chères de divers bijoux en or , pesant ensemble 293 gram-

mes.— Lyon, 1er septembre 1837. 

Le receveur principal , BUCIIOT. 

CIMENT ROMAIN 
Dépôt général à Lyon, chez MM. PLATTABD et PERRET, quai 

St-Antoine, 31. 

Ce ciment est exactement le même que le ciment Laur-

daire, découvert en 1825 , et dont on fait un grand usage 

depuis cette époque. La pierre provient du même banc de I 
calcaire, et les mémos galeries qui servent à son extraction ] 

sont placées dans la même localité. Il est exploité par j 
MM. DaoueiN et Cc, à Pouilly en Auxois (Côte-d'Or), qui 

on ont établi un dépôt principal quai Sl-Antoine, 31 , chez 

MM. Plattard et Perret, négociants, qui le vendent aux prix ! 

les plus modérés, et qui remettenl aux consommateurs qui 

le désirent des instructions imprimées sur l'emploi du 

ciment. 

Nota.— Le dépôt de Lyon sert à l'approvisionnement des 

départements du llhône,"del'Ain, de l'Isère et de la Loire. 

Pour les autres départements du Midi, on doit s'adresser à' 

MM. Drouhin et Ce, à Pouilly. (305S) 

Récentes , anciennes el réputées incurables, 
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plus ancien et le plus rebelle. — Dépôt chez M. . 
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ciens dépositaires : à Lyon. I^r",i„'ï » 
Tarare,Wel;Ville^he^ (0**$$)' 
Màcon, Mossel; i\oanne <_ M"c' 

traitement se délnre gratis-


